
Ap p el  à  p ro jets  PN RR IN FRASPORTS 
«  Rén ovatio n  én ergétiq u e d es in fra stru ctu res sp o rt ives »  

E t a t  d ' a v a n c e m e n t  g l o b a l  -  A u d i t  D N S H  -  F o r m a t i o n  C A L I S T A

Lien vers la nouvelle fiche DNSH sur site le internet 
Infrasports

Zone 1
Rappels des économies 
réalisées + capacité de 
production d’énergies 

renouvelables installée

Zone 2

 Rappel des critères 
DNSH référencés au 

stade projet, 
identification des 

circonstances nouvelles 
et des mesures prises 
(ex : détection d’une 

pollution mazout, 
impossibilité d’utiliser 

l’isolant biosourcé 
prévu, etc.). 

Zone 3
Dnsh lors du chantier 
(ex : gestion de l’eau, 

réemploi d’équipements, 
matériaux avec 

empreinte carbone 
réduite, modifications 

« énergétiques »  comme 
un relighting rajouté …)

Zone 4
 Attestation de prise en 

charge des déchets via 

des filières conformes à 

la réglementation en 

vigueur

https://infrastructures.wallonie.be/files/PDF/ENTREPRISE/4-INFRASTRUCTURES-LOCALES/4-1-Infrasports/PNRR-R%c3%a9novation %c3%a9nerg%c3%a9tique/20250626_Fiche suivi DNSH finale.docx

	Diapositive 1

